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Direction des Affaires juridiques 

et des Assemblées 
 

Hôtel de Ville et d’Agglomération 
Place du Théâtre  – BP 829 

85021 La Roche-sur-Yon Cedex 
Tél. : 02 51 47 47 47 

 

 

Le Président, 
 

Vu l’article L. 5211-9 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 4 avril 2026 fixant le nombre de Vice-Présidents 

et autres membres du Bureau, 
 
Vu l’élection des Vice-Présidents lors du Conseil communautaire du 4 avril 2026, 
 
 
 

Arrête 
 

Article 1 :  Madame Alexandra GABORIAU, 1ère membre du Bureau, reçoit délégation de fonction 
pour les secteurs : 

 

− BIODÉCHETS, 

− DÉCHETTERIES. 
 
 

Article 2 : Cette délégation comporte les attributions suivantes : 
 

− représentation au sein de toutes instances ou réunions relatives aux domaines traités à 
l’article 1 ; 

− délégation de signature pour tous les actes dans ces secteurs. 
 
 
Article 3 :  Madame la Directrice Générale des Services mutualisée de la Ville et de l’Agglomération est 

chargée de l’application du présent arrêté qui sera adressé à :  
 

− Monsieur le Préfet de la Vendée, 

− Monsieur le Trésorier Principal. 
 

Fait à La Roche-sur-Yon, le 23/04/2026 
 

Le Président, 
Romain BOSSIS 

 
 

 
 
 
 
 
Le Président 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de son affichage. Le Tribunal Administratif précité peut également être saisi 
par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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